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Texte de la question

M. Joël Bruneau attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le risque d'augmentation
du nombre d'accidents vasculaires cérébraux (AVC) en France et de la nécessité de mettre en œuvre un plan de
prévention. Chaque année, plus de 150 000 personnes sont touchées par un AVC. Avec le vieillissement
démographique que connaît le pays, mais également l'augmentation de facteurs de risque liés aux modes de vie,
notamment la sédentarité et l'obésité, le nombre d'AVC devrait augmenter de manière significative. Dans un article
publié dans son magazine en 2020, l'Inserm alertait déjà sur le risque de voir le nombre d'AVC bondir de 34 % d'ici
à 2035, c'est-à-dire à plus de 200 000 AVC par an. Parce qu'on a les moyens de réduire certains facteurs de risque
par une activité physique régulière, une alimentation plus équilibrée et une consommation réduite de tabac et
d'alcool, il souhaite savoir si le Gouvernement a prévu de mettre en place un plan de prévention contre les AVC et,
plus globalement, un plan de communication faisant la promotion d'un mode de vie plus sain, réduisant ainsi les
coûts à long terme pour la sécurité sociale.
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